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ARTICLE 2

Supprimer ’alinéa 36.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a maintenir que le président d'une cour
criminelle départementale doit exercer ou avoir exercé les fonctions de président de cour d'assises.

La suppression de cette exigence risquerait d'affaiblir 1'expertise juridictionnelle qui nécessaire au
jugement des crimes.
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